
Les servitudes d’u�lité publique sont des limita�ons administra�ves au droit de

propriété, ins�tuées par l’autorité publique dans un but d’u�lité publique.

Elles cons�tuent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles

concernés et qui peuvent abou�r :

- soit à certaines interdic�ons ou limita�ons à l’exercice par les propriétaires

de leur droit de construire, et plus généralement le droit d’occuper ou

d’u�liser le sol,

- soit à supporter l’exécu�on de travaux ou l’installa�on de certains

ouvrages, par exemple les servitudes créées pour l’établissement de lignes

de transport d’énergie électrique,

- soit , plus rarement, à imposer certaines obliga�ons de faire à la charge des

propriétaires (travaux d’entre�en ou de répara�on).

Ces limita�ons administra�ves au droit de propriété peuvent être ins�tuées au

bénéfice de personnes publiques, de concessionnaires de services ou travaux

publics, de personnes privées exerçant un exercice d’intérêt général.

Contrairement aux servitudes d’urbanisme – limita�ons administra�ves au droit de

propriété qui trouvent leur fondement dans le code de l’urbanisme – elles ne

trouvent pas leur fondement dans le code de l’urbanisme mais dans un texte

spécifique établi en applica�on d’une législa�on elle-même spécifique,

indépendante du code de l’urbanisme. Les servitudes d’u�lité publique sont

ins�tuées par des lois ou des règlements par�culiers.

Le code de l’urbanisme, dans ses ar�cles L126-1 et R126-1, ne re�ent juridiquement

que les servitudes d’u�lité publique affectant l’u�lisa�on des sols, c’est-à-dire celles

suscep�bles d’avoir une incidence sur la construc�bilité et plus largement sur

l’occupa�on des sols.

Une liste, dressée par décret (R126-1 du code de l’urbanisme), annexée au code de

l’urbanisme, classe les servitudes d’u�lité publique en quatre catégories :

- les servitudes rela�ves à la conserva�on du patrimoine : patrimoine

naturel, culturel et spor�f,

- les servitudes rela�ves à l’u�lisa�on de certaines ressources et

équipements : énergie, mines et carrières, canalisa�ons, communica�ons,

télécommunica�ons,

- les servitudes rela�ves à la défense na�onale,

- les servitudes rela�ves à la salubrité et à la sécurité publique.

Les servitudes d’u�lité publique s’imposent aux documents d’urbanisme. 

En effet, aux termes des ar�cles L126-1 et R126-1 précités, elles doivent êtres

annexées au plan local d’urbanisme. Ce0e annexion condi�onne leur opposabilité

aux demandes d’autorisa�on d’occupa�on du sol. 

Le report en annexe du plan local d’urbanisme est opéré suivant la procédure de

mise à jour prévue à l’ar�cle R123-22 du code de l’urbanisme, par un arrêté du

maire ou du président de l’établissement public de coopéra�on intercommunale

compétent.

Le géoportail de l’urbanisme est la plateforme légale de publica�on et de

consulta�on des documents d’urbanisme et des servitudes d’u�lité publique depuis

2020.

Afin d’an�ciper le versement du plan local d’urbanisme dans le géoportail de

l’urbanisme, il convient de prévoir d’ores et déjà ce0e disposi�on dans le cahier des

charges pour recruter un prestataire. Les servitudes d’u�lité publique seront quant à

elles versées par les services ges�onnaires. 

Communauté de communes Ponthieu-Marquenterre



Pour toute ques�on sur le géoportail de l’urbanisme et le versement de votre

document, je vous invite à adresser vos demandes par mail à 

ddtm-geoportail-urbanisme@somme.gouv.fr

Pour en savoir plus sur le géoportail de l’urbanisme :

h0p://www.geoinforma�ons.developpement-durable.gouv.fr/geoportail-de-l-

urbanisme-gpu-r970.html 

Pour accéder au géoportail de l’urbanisme :

 h0ps://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Pour toutes ques�ons sur les servitudes d’u�lité publique iden�fiées sur votre

territoire sur la carte ci-dessous ainsi que dans le fichier annexe des servitudes, il

convient de vous adresser directement au service ges�onnaire, seul garant de la

donnée.
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